
Réf: Dossier N°

SOCIETE « AKSA TABOTH IPP »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY DEUX PLATEAUX VALLONS,

SOCIETE « AKSA TABOTH IPP »

100,000,000 F CFA divisé en (10000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY DEUX PLATEAUX VALLONS,

n°CI-ABJ-03-2022-B14-00100 du 24/11/2022 au Tribunal du Commerce

99 ans

la conception, le financement, la construction, la détention en
propriété, l'exploitation et l'entretien de centrales thermiques ou en
renouvelables ayant pour objet la production d'électricité ainsi que
les installations, réseaux d'évacuation et de transport de l'énergie
produite,
L'achat, l'importation, le transport du combustible utilisé par les
centrales thermiques jusqu'au site de ces dernières et le financement
de ces activités,
La production indépendante d'électricité, la vente d'énergie électrique
et la fourniture de tous services liés à ces activités,
La mise à disposition à l'Etat de Cote d'Ivoire d'une puissance
électrique et la fourniture de l'énergie électrique ,
La perception des rémunérations liées à ces activités,
Le transfert de la propriété des centrales thermiques et/ou
renouvelables et des réseaux d'évacuation et de transport de
l'énergie produite associés,
Et plus généralement la réalisation ou la promotion de toutes activités

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
10/11/2022 reçus par Me Étude de Me AMOIKON BEUGRÉ Gladys ,
MANDATAIRE, enregistrés au CEPICI, le 17/11/2022, il a été constitué

159979

M CAKMAK CANER (DG)

Avis de constitution

M KAZANCI SABAN CEMIL (PCA)



n°65515/GTCA/RC/2022 du 24/11/2022


